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Voies et délais de recours

Dans un délai de deux mois à compter, soit de la notification, soit de la publication du présent arrêté au recueil des actes administratifs de
la préfecture du Cher, les recours suivants peuvent être introduits :
- un recours gracieux, adressé à monsieur le préfet ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;
Dans ces deux cas et conformément aux dispositions de l'article R. 421-2 du code de justice administrative, le silence de l’administration
vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
- un recours contentieux, en saisissant le tribunal administratif d’Orléans (45). Le tribunal administratif d’Orléans peut être saisi par l’application
« télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces
recours.
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Secrétariat général
Direction de la citoyenneté

Bureau de la réglementation générale et des élections

ARRÊTÉ n° 2024-0516 du 11 avril 2024

fixant la liste des candidats aux élections municipales partielles complémentaires
organisées dans la commune de VORLY 

Le préfet du Cher
Officier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le code électoral et notamment ses articles L. 51, L. 225, L. 255-2 à L. 255-4, L. 258, R. 28 et R. 124 ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2122-8 ;

Vu le décret du 29 juillet 2022 portant nomination de M. Maurice BARATE en qualité de préfet du
Cher ;

Vu l’arrêté n° 2023-1046 du 15 juin 2023 accordant délégation de signature à Mme Camille de WITASSE
THÉZY, secrétaire générale de la préfecture du Cher,  sous-préfète chargée de l’arrondissement de
Bourges ; 

Vu l'arrêté n° 2024-384 du 13 mars 2024 fixant les délais et les modalités de dépôt des candidatures  et
portant convocation des électeurs de la commune de Vorly les dimanches 28 avril et 5 mai 2024 pour
l’élection de cinq conseillers municipaux ; 

Vu les déclarations de candidatures, définitivement enregistrées en préfecture ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture ;

ARRÊTE     :  

Article 1  er   : La liste des candidats aux élections municipales partielles complémentaires organisées
dans la commune de Vorly dont la déclaration de candidature a été définitivement enregistrée à la
préfecture du Cher est arrêtée, par ordre alphabétique, pour le premier tour de scrutin du dimanche
28 avril 2024, comme suit :

- M. Pierre-Guillaume CUISSINAT ;
- Mme Martine DUCHET ;
- M. Serge GROS ;
- Mme Isabelle LEDUC ;
- M. Paul LEFEBVRE ;
- Mme Nadette PILLION.

Les candidats non élus au premier tour sont maintenus d’office au second tour de scrutin.
1/2
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Article 2 : Dès l’ouverture de la campagne électorale,  la  commune de Vorly devra aménager les
emplacements d'affichage prévus par l’article L. 51 du code électoral.

Article 3 : La secrétaire générale de la préfecture et le maire de la commune de Vorly sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture et affiché aux emplacements habituels de la commune de Vorly ainsi
que dans le bureau de vote le jour du scrutin.

Pour le préfet et par délégation,
la secrétaire générale

signé : Camille de WITASSE THÉZY

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

*

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous
répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée
comme rejetée (décision implicite).

**

   HIÉRARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’Intérieur, direction des libertés publiques et
des affaires juridiques. Si le ministère ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de
votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

***

   CONTENTIEUX :

     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois  à compter de la notification de la
présente  décision  au  tribunal  administratif  d’Orléans  (28,  rue  de  la  Bretonnerie).  Le  tribunal
administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par
le site Internet http://www.telerecours.fr. 

****

   SUCCESSIF :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement
porter l’affaire au contentieux, vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit
dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la présente décision.
Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou
implicite de l’administration

2/2
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Secrétariat général
Direction de la citoyenneté

Bureau de la réglementation générale et des élections

Arrêté n° 2024-0526 du 15 avril 2024
autorisant la société « SYNAPSE SÉCURITÉ »

à assurer des missions de gardiennage sur la voie publique du 23 au 28 avril 2024 à Bourges

Le préfet du Cher
Officier de l’ordre national du mérite,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 613-1 et suivants ;

Vu le code rural et de la pêche maritime ;

Vu le code des relations entre le public et l’administration ;

Vu le décret du 29 juillet 2022 portant nomination de M. Maurice BARATE en qualité de préfet du
Cher ;

Vu l’arrêté n° 2023-1046 du 15 juin 2023 accordant délégation de signature à Mme Camille de WITASSE
THÉZY, secrétaire générale de la préfecture du Cher,  sous-préfète chargée de l’arrondissement de
Bourges ;

Vu l’autorisation d’exercer n° AUT-018-2113-04-28-20140381280 délivrée le 29 avril 2014 par le Conseil
National  des Activités Privées de Sécurité (CNAPS) à la société « SYNAPSE SÉCURITÉ »,  n° de SIRET
80030353900012, sise 18 rue Michaël Faraday à BOURGES (18000) ;

Vu l’agrément n° AGD-018-2029-01-19-20240374374 délivré à M. Bruno MEUNIER, gérant de la société
« SYNAPSE  SÉCURITÉ »,  le  19  janvier  2024,  par  le  CNAPS,  l’autorisant  à  diriger  une  entreprise  de
surveillance humaine ou de surveillance par des systèmes électroniques de sécurité ou de gardiennage,
de transport de fonds, de protection physique de personnes ;

Vu la demande non datée présentée par la société susvisée, ensemble la requête de son client, la ville
de Bourges, sise Place Etienne Dolet à Bourges, représentée par le maire, M. Yann GALUT, tendant à
obtenir  une autorisation pour l’emploi d’agents  de surveillance en vue d’effectuer des missions de
gardiennage sur la voie publique, du 23 au 28 avril 2024 à Bourges, dans le cadre de la piétonisation de
la rue du Commerce ;

Considérant que la demande s’inscrit  dans le cadre de l’organisation du festival  « Le Printemps de
Bourges » au cours duquel de nombreuses animations sont organisées à divers endroits de la ville ;

Considérant que ce festival attire chaque année un public très nombreux qui déambule dans les rues
de Bourges, notamment en fin de journée et en soirée ;

Considérant la nécessité de prendre des mesures de sécurité adaptées pour permettre au public de
participer aux diverses festivités en toute quiétude sur une voie réservée habituellement aux véhicules ;

Considérant que la présence d’agents d’une société de sécurité privée est nécessaire pour assurer, sur
la voie publique, une mission de gardiennage dans le cadre de la piétonisation du bas de la rue du
Commerce ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture ;

1/2
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ARRÊTE :

Article     1er   :  La  société  « SYNAPSE  SÉCURITÉ »  sise  18  rue  Michaël  Faraday  à  BOURGES  (18000),
représentée par  M. Bruno MEUNIER, est  autorisée à assurer une mission de gardiennage sur  la voie
publique à Bourges, dans le cadre de la piétonisation du bas de la rue du Commerce.

Article     2   : La surveillance sera effectuée, au bas de la rue du Commerce à Bourges, du mardi 23 avril
2024 au samedi 27 avril 2024, de 18h00 à 2h00 et du samedi 27 avril 2024 au dimanche 28 avril 2024 de
12h00 à 2h00.

Article     3   : La surveillance sera effectuée par les agents de sécurité suivants :

• M. Daniel BARTHONNET CAR-018-2026-01-18-20210748201
• M. Marc MIGUEL CAR-018-2027-09-29-20220545564.

Article     4   : Les agents de sécurité visés à l’article 3 ne peuvent pas être armés.

Article     5   : La présente autorisation, précaire et révocable à tout moment, prend fin à l’expiration de la
mission.

Article     6   : Les voies et délais de recours figurent au verso de la présente décision.

Article     7   : La secrétaire générale de la préfecture et le directeur départemental de la sécurité publique,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à M. Bruno
MEUNIER, gérant de la société « SYNAPSE SÉCURITÉ ».

Pour le préfet et par délégation,
La secrétaire générale

signé : Camille de WITASSE THÉZY

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

*

GRACIEUX :
Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas
dans un délai  de 2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci  doit être considérée comme rejetée
(décision implicite).

**

HIÉRARCHIQUE :
Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires
juridiques. Si le ministère ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de votre demande,
celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

***

CONTENTIEUX :

Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente
décision au tribunal administratif d’ORLEANS (28, rue de la Bretonnerie). Le tribunal administratif peut
être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  Internet
http://www.telerecours.fr. 

****

SUCCESSIF :

Si  vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique,  puis  éventuellement porter
l’affaire au contentieux, vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de
deux mois à compter de la date de la notification de la présente décision.
Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite
de l’administration.

Préfecture du Cher - 18-2024-04-15-00001 - Arrêté n° 2024-0526 du 15 avril 2024

autorisant la société « SYNAPSE SÉCURITÉ »

à assurer des missions de gardiennage sur la voie publique du 23 au 28 avril 2024 à Bourges

84



Préfecture du Cher

18-2024-04-16-00001

Arrêté n° 2024-0528 du 16 avril 2024 portant

répartition du nombre des jurés devant

composer la liste du jury criminel du

département du Cher pour l'année 2025

Préfecture du Cher - 18-2024-04-16-00001 - Arrêté n° 2024-0528 du 16 avril 2024 portant répartition du nombre des jurés devant

composer la liste du jury criminel du département du Cher pour l'année 2025 85



Secrétariat Général
Direction de la citoyenneté

Bureau de la réglementation générale et des élections

Arrêté n° 2024 -0528 du 16 avril 2024
portant répartition du nombre des jurés

devant composer la liste du jury criminel du
département du Cher pour l’année 2025

Le préfet du Cher, 
Officier de l’ordre national du Mérite

Vu les articles 259 à 267 et A36-13 du code de procédure pénale ;

Vu le décret du 29 juillet 2022 portant nomination de M. Maurice BARATE, préfet du Cher ;

Vu le décret n° 2023-1256 du 26 décembre 2023 authentifiant les chiffres des populations municipales
de métropole à compter du 1er janvier 2024 et le tableau B annexé arrêtant les chiffres de la population
du département du Cher ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2023-1046 du 15 juin 2023 accordant délégation de signature à Mme Camille
de WITASSE THÉZY, secrétaire générale de la préfecture, sous-préfète chargée de l’arrondissement de
Bourges ; 

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture ;

A R R Ê T E 

Article 1er - Les jurés, au nombre de 230, qui doivent composer la liste du jury criminel du département
du Cher pour l'année 2025, sont répartis conformément au tableau annexé au présent arrêté.

Article 2 - Dans le cas des groupements de communes, le tirage au sort est effectué par le maire de la
commune du chef-lieu de canton.

Article 3 - La secrétaire générale de la préfecture est chargée de l'exécution du présent arrêté qui sera
notifié aux maires du département et au premier président de la Cour d'Appel de Bourges, et publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture du Cher.

Pour le préfet et par délégation,
la secrétaire générale,

Signé : Camille de WITASSE THÉZY

Place Marcel Plaisant - CS 60022 
18020 BOURGES CEDEX 
02 48 67 18 18
www.cher.gouv.fr
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Secrétariat général
Direction de la citoyenneté

Bureau de la réglementation générale et des élections

Arrêté n°2024-534 du 17 avril 2024
interdisant la vente, la cession, le port, le transport et l’utilisation d’artifices de

divertissement, d’articles pyrotechniques, de pétards et de fusées
à l’occasion de l’édition 2024 du festival « Le Printemps de Bourges »

Le préfet du Cher
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de la défense ;

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles R. 557-6-1 et R. 557-6-3 ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2214-4 et L. 2215-1 ;

Vu le code pénal ;

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2010-455 du 4 mai 2010 relatif à la mise sur le marché et au contrôle des produits
explosifs ;

Vu le décret n° 2010-580 du 31 mai 2010 relatif à l’acquisition, la détention et l’utilisation des artifices
de divertissement et des articles pyrotechniques destinés au théâtre ;

Vu le décret n° 2015-799 du 1er juillet 2015 relatif aux produits et équipements à risques ;

Vu le décret du 29 juillet 2022 portant nomination de M. Maurice BARATE en qualité de préfet du
Cher ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2023-1046 du 15 juin 2023 accordant délégation de signature à Mme Camille
de  WITASSE  THÉZY,  secrétaire  générale de  la  préfecture  du  Cher,  sous-préfète  chargée  de
l’arrondissement de Bourges ; 

Considérant que l’édition 2024 du festival musical « Le Printemps de Bourges » se déroulera du 23 au 28
avril 2024 sur le territoire de la commune de Bourges ;

Considérant l’exceptionnelle fréquentation habituellement constatée lors de ce festival en raison de sa
notoriété et de celle des artistes invités ;

Considérant que l’utilisation d’artifices de divertissement, d’articles pyrotechniques, de pétards et de
fusées  de  manière  inappropriée  sur  la  voie  publique  est  de  nature  à  créer  des  désordres  et
mouvements de panique ;

Place Marcel Plaisant - CS 60022 
18020 BOURGES CEDEX 
Tél : 02 48 67 18 18
www.cher.gouv.fr
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Considérant que l’utilisation d’artifices de divertissement, d’articles pyrotechniques, de pétards et de
fusées impose des précautions particulières et qu’elle occasionne des nuisances sonores ; que chaque
année, des accidents et des atteintes graves aux personnes et aux biens résultent de leur utilisation
inconsidérée ; 

Considérant que tout particulièrement dans le contexte du plan Vigipirate dont le niveau «Urgence
attentat » a été déclaré le 22 mars 2024 sur l’ensemble du territoire national ; qu’une telle utilisation est
susceptible de provoquer des alertes inutiles des forces de sécurité intérieure et de les détourner ainsi
de leurs missions de sécurité ; qu’elle est également susceptible de masquer les détonations d’armes à
feu ;

Considérant qu’il  existe  un  risque  d’utilisation  des  artifices  de  divertissement,  des  articles
pyrotechniques,  des  pétards  et  des  fusées  contre  les  forces  de  sécurité  intérieure  et  les  services
publics ;

Considérant  que  l’un  des  moyens  pour  commettre  des  incendies  ou  des  tentatives  d’incendies
volontaires consiste à utiliser, à des fins autres que celles pour lesquelles ils sont proposés à la vente,
l’utilisation des artifices de divertissement, des articles pyrotechniques, des pétards et des fusées et
qu’il  convient,  de ce fait,  d’en restreindre temporairement les conditions de vente, de cession, de
transport, de port et d’utilisation ;

Considérant la nécessité de prévenir tous troubles et risques par des mesures limitées dans le temps et
adaptées ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture ;

A R R Ê T E  :

Article 1  er   : L’achat, la vente et la cession, à titre onéreux ou non, le port, le transport et l’utilisation des
artifices de divertissement et des articles pyrotechniques des catégories F2 à F4 (C2 à C4), T1 et T2,
ainsi que des pétards et fusées, sont interdits à compter du lundi 22 avril 2024 à 08h00 jusqu’au lundi
29 avril  2024 à 08h00 sur le territoire de la commune de Bourges,  notamment sur les voies et les
espaces publics ou en direction des voies et espaces publics, dans les lieux de grands rassemblements
et dans les transports publics collectifs.

Article 2 : Par dérogation aux dispositions de l’article 1er du présent arrêté, sont autorisés l’achat, la
vente, le transport et l’utilisation des artifices de divertissement et des articles pyrotechniques des
catégories F2 à F4 (C2 à C4), T1 et T2, pour des usages professionnels autorisés, par des personnes
titulaires d’un agrément préfectoral  relatif  à l’acquisition, la  détention et la mise en œuvre de ces
artifices de divertissement et des articles pyrotechniques.

Article 3 : Les infractions au présent arrêté seront constatées et poursuivies conformément à la loi, par
toute personne habilitée.

Article 4 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

Article 5 : La secrétaire générale de la préfecture, le maire de Bourges, le directeur départemental de la
sécurité publique et le colonel commandant du groupement de gendarmerie du Cher sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Cher.

pour le préfet et par délégation,
la secrétaire générale,

signé : Camille de WITASSE THÉZY
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NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

*
RECOURS
GRACIEUX :

Vous adressez votre demande au préfet  du Cher avec vos arguments.  Si  le  préfet  ne vous
répond  pas  dans  un  délai  de  2  mois  après  l’envoi  de  votre  demande,  celle-ci  doit  être
considérée comme rejetée (décision implicite).

**

HIÉRARCHIQUE :
Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et
des affaires juridiques. Si le ministère ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi
de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

***

CONTENTIEUX :

Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la
présente décision au tribunal administratif d’ORLEANS (28, rue de la Bretonnerie). Le tribunal
administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible
par le site Internet http://www.telerecours.fr. 

****

SUCCESSIF :

Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement
porter l’affaire au contentieux, vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit
dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la présente décision.
Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou
implicite de l’administration.
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Secrétariat général
Direction de la citoyenneté

Bureau de la réglementation générale et des élections

Arrêté n°2024-546 du 19 avril 2024

interdisant la vente au détail et le transport en récipients de carburants, 
d’acides et de tous produits inflammables ou chimiques

à l’occasion de l’édition 2024 du festival « Le Printemps de Bourges »

Le préfet du Cher
Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code de la défense ;

Vu le code de l’environnement, notamment son article R. 557-6-1 ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2214-4 et L. 2215-1 ;

Vu le code pénal ;

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 29 juillet 2022 portant nomination de M. Maurice BARATE en qualité de préfet du
Cher ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2023-1046 du 15 juin 2023 accordant délégation de signature à Mme Camille
de  WITASSE  THÉZY,  secrétaire  générale de  la  préfecture  du  Cher,  sous-préfète  chargée  de
l’arrondissement de Bourges ; 

Considérant que l’édition 2024 du festival musical « Le Printemps de Bourges » se déroulera du 23 au 28
avril 2024 sur le territoire de la commune de Bourges ;

Considérant l’exceptionnelle fréquentation habituellement constatée lors de ce festival en raison de sa
notoriété et de celle des artistes invités ;

Considérant que  l’utilisation  de  certains  produits  impose  des  précautions  particulières ;  qu’une
utilisation inconsidérée ou malintentionnée de carburants, d’acides et tous produits inflammables ou
chimiques est susceptible de générer des accidents et des atteintes graves aux personnes ;

Considérant qu’il  existe  un risque d’utilisation des  carburants,  acides  et  produits  inflammables  ou
chimiques contre les forces de sécurité intérieure et les services publics ;

Considérant les  risques d’atteinte à la tranquillité et  à l’ordre public provoqués par l’utilisation de
carburants,  d’acides  et  tous  produits  inflammables  ou  chimiques,  notamment  les  incendies  de
véhicules et de bâtiments ;
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Considérant  que  l’un  des  moyens  pour  commettre  des  incendies  ou  des  tentatives  d’incendies
volontaires consiste à utiliser, à des fins autres que celles pour lesquelles ils sont proposés à la vente, les
carburants,  acides  et  tous  produits  inflammables  ou  chimiques  et  qu’il  convient,  de  ce  fait,  d’en
restreindre temporairement les conditions de vente au détail, de cession, de transport et d’utilisation ;

Considérant la nécessité de prévenir ces troubles et ces risques, par des mesures limitées dans le temps
et adaptées ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture ;

A R R Ê T E  :

Article 1  er   : La distribution, l’achat et la vente au détail, la cession, à titre onéreux ou non, le transport
et l’utilisation de carburants, d’acides et tous produits inflammables ou chimiques sont interdits dans
tout récipient transportable, sauf nécessité dûment justifiée par le client ou l’usager et vérifiée, en tant
que de besoin,  avec le concours  des  services  locaux de la police  nationale ou de la gendarmerie
nationale (notamment les produits destinés à l’alimentation d’appareils de chauffage individuels),  à
compter du lundi 22 avril  2024 à 08h00 jusqu’au lundi 29 avril  2024 à 08h00 sur le territoire de la
commune de Bourges, notamment sur les voies et les espaces publics ou en direction des voies et
espaces publics, dans les lieux de grands rassemblements et dans les transports publics collectifs.

Article  2 :  Les  détaillants,  gérants  et  exploitants  de  stations-services,  notamment  de  celles  qui
disposent  d’appareils  automatisés  permettant  la  distribution  de  carburants,  doivent  prendre  les
dispositions nécessaires pour faire respecter cette interdiction.

Article 3 : Les infractions au présent arrêté seront constatées et poursuivies conformément à la loi, par
toute personne habilitée.

Article 4 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

Article 5 : La secrétaire générale de la préfecture, le maire de Bourges, le directeur départemental de la
sécurité publique et le colonel commandant du groupement de gendarmerie du Cher sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Cher.

Pour le préfet et par délégation,
la secrétaire générale

signé : Camille de WITASSE THÉZY

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

*
RECOURS GRACIEUX : Vous adressez votre demande au préfet du Cher avec vos arguments. Si le préfet ne vous répond pas dans un délai de 2

mois après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).
**

HIÉRARCHIQUE :
Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le
ministère ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme
rejetée (décision implicite).

***

CONTENTIEUX :
Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal
administratif d’ORLEANS (28, rue de la Bretonnerie). Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site Internet http://www.telerecours.fr. 

****

SUCCESSIF :

Si  vous  souhaitez  introduire  d’abord  un  recours  gracieux  ou  hiérarchique,  puis  éventuellement  porter  l’affaire  au
contentieux, vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la
date de la notification de la présente décision.
Votre  recours  contentieux  devra  intervenir  alors  dans  les  deux  mois  de  la  décision  explicite  ou  implicite  de
l’administration.
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